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Une intervention coordonnée face à l’envergure d’une pandémie d’influenza 
nécessite d’importants efforts de préparation. Tant au niveau des structures de 
gestion, des mécanismes d’alerte que des ressources nécessaires à 
l’intervention, l’ensemble des activités d’intervention doivent être développées et 
coordonnées, diffusées et exercées.1. 

 

INTRODUCTION 

Dans le cadre du Plan québécois de lutte contre la pandémie d’influenza (PQLCPI) et 

afin de mieux se préparer à une éventuelle pandémie, la Direction régionale de santé 

publique de la Capitale-Nationale (DRSP) en collaboration avec le Centre de santé et 

de services sociaux de la Vieille-Capitale (CSSS de la Vieille-Capitale) tenait, à 

l’automne 2005, un exercice de vaccination de masse d’une journée, dans le contexte 

du programme de vaccination saisonnière 2005-2006 contre l’influenza. 

 

Au Québec, un premier exercice de vaccination de masse s’inscrivant dans cette même 

perspective s’était déroulé à Montréal, le 11 novembre 2004, sous le leadership de la 

Direction de la santé publique de Montréal (DSP de Montréal). L’exercice « Agrippe-

toi! » avait pour but d’expérimenter et d’évaluer un modèle organisationnel de 

vaccination de masse reposant sur le concept POD (Point of distribution), tel que 

proposé dans le PQLCPI. L’exercice, tenu dans des locaux de type école, s’adressait à 

un groupe relativement homogène de participants adultes2, invités à se présenter sur 

rendez-vous. 

 

À l’instar de l’expérience de Montréal, la DRSP de la Capitale-Nationale tenait, le 15 

octobre 2005, une clinique de vaccination de masse suivant le même modèle 

organisationnel. L’exercice visait à expérimenter des volets du modèle qui n’avaient pas 

été testés lors de l’opération « Agrippe-toi! » de 2004, dans l'espoir de fournir des 

éléments d’information additionnels et d’autres alternatives pouvant par la suite être 

utilisées ailleurs au Québec. 
                                            
1 Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, Plan québécois de lutte contre la pandémie 

d’influenza, Volet santé publique, Version 2.0, 2 juin 2005, Mesures de santé publique, Section 7, 
pages 7-10. 

2 Le groupe était formé de policiers, de pompiers et de travailleurs de l’Agence de développement de 
réseaux locaux de services de santé et de services sociaux de Montréal. 

 1



 
BUT DE L’EXERCICE 
 
S’inscrivant dans une perspective de complémentarité, l’exercice de vaccination de 

masse de la DRSP de la Capitale-Nationale résultait d’une réflexion locale et des 

recommandations ou commentaires tirés du rapport d’évaluation3 de l’exercice 

« Agrippe-toi! 2004 ». L’exercice de la DRSP avait pour but d’expérimenter une 

vaccination de masse sans rendez-vous, en milieu ouvert, à laquelle la population 

ciblée par le programme de vaccination gratuite contre l’influenza du MSSS était invitée 

à participer. 

 

OBJECTIFS VISÉS 
 
Dans une relation de partenariat et en accord avec le PQLCPI, le CSSS de la Vieille-

Capitale et la DRSP se sont partagé les diverses responsabilités inhérentes à la 

planification de l’exercice de vaccination de masse. 

 

Par l’application du modèle organisationnel de vaccination de masse, lequel repose sur 

le concept POD, l’exercice visait les objectifs qui suivent : 

 

- Évaluer ce modèle par : 

• la tenue de l’activité dans des locaux ouverts 

• l’utilisation de la formule sans rendez-vous sur une période de sept heures 

 

- Évaluer la capacité pour 4 vaccinateurs de vacciner 160 personnes à l’heure 

 

- Évaluer le déroulement de chacune des étapes du modèle organisationnel basé sur 

le concept POD, à savoir : 

                                            
3 Le Guerrier, Dr P., Pilon, Dr P. A., et Lefebvre, L., Agrippe-toi! 2004! Évaluation d’un exercice de 

vaccination de masse contre l’influenza tenu le 11 novembre 2004, rapport final, Agence de 
développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux, Direction de santé 
publique de Montréal, 25 août 2005. 
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• l’entrée, le triage et l’orientation 

• l’inscription 

• l’information et la réponse au questionnaire 

• la vaccination 

• la surveillance post-vaccinale 

• l’évaluation 

• les besoins particuliers 

 

- Évaluer les temps moyens requis pour : 

• l’inscription 

• l’information, la réponse au questionnaire et sa vérification  

• la vaccination 

• le temps de transit à l’intérieur du POD 

 
- Finalement, l’exercice de vaccination de masse avait pour objectifs complémentaires 

de permettre au CSSS et à la DRSP d'évaluer les forces identifiées et les difficultés 

rencontrées lors des diverses étapes de planification et de la tenue de l’événement 

au regard des aspects suivants : 

• la coordination 

• la gestion des ressources humaines 

• la gestion logistique 

• la gestion des communications 

 

1. PLANIFICATION ET ORGANISATION DE L’EXERCICE  

1.1 Mise en contexte 
 

Afin de se préparer à une éventuelle pandémie d’influenza, la DRSP lançait, en 

juin 2005, une invitation aux quatre centres de santé et de services sociaux du 

territoire à participer, sur une base volontaire, à l’expérimentation d’une clinique 

de vaccination de masse, reposant sur le modèle POD, dans le cadre du 

programme de vaccination saisonnière 2005-2006 contre l’influenza. Devant 
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l’intérêt exprimé par le CSSS de la Vieille-Capitale à participer à cet exercice, il 

fut convenu que l’exercice de vaccination de masse se tiendrait le premier jour 

de la vaccination annuelle contre l’influenza, soit le samedi 15 octobre 20054. 

 

1.2 Partage des responsabilités 
 

Un comité de coordination a été mis sur pied afin de soutenir les intervenants 

responsables de l’exercice dans la planification et le déroulement de l’activité. 

Sous la responsabilité du CSSS, le comité était composé : d’une 

coordonnatrice de l’exercice, en l’occurrence la conseillère cadre en santé 

publique à la direction générale adjointe du CSSS; de trois coordonnatrices 

locales, à savoir les infirmières en maladies infectieuses des trois secteurs de 

CLSC; d’une représentante du secrétariat d’un des CLSC et finalement, de 

deux représentants en maladies infectieuses de la DRSP. 

 

La DRSP et le CSSS de la Vieille-Capitale se sont partagé les responsabilités 

relatives à la planification et à la tenue de l’exercice en tenant compte des 

fonctions qui leur sont généralement dévolues. Ainsi, le CSSS s’est chargé de 

la recherche et du choix des lieux physiques qui allaient accueillir les sites de 

vaccination, du recrutement et de la formation des ressources humaines ainsi 

que de  l’ensemble de la logistique courante entourant les cliniques de 

vaccination incluant la production de matériel promotionnel spécifique à 

l’exercice, et de la gestion des communications. 

 

Outre les responsabilités généralement assumées lors de la campagne 

annuelle de vaccination contre l’influenza, la DRSP a, pour sa part, soutenu les 

intervenants du CSSS en s’assurant de la compréhension du modèle 

organisationnel POD par les membres du comité de planification. En plus de 

préparer les documents décrivant les diverses fonctions et tâches de chacun 

des intervenants impliqués dans l’exercice (Voir annexe 1), la DRSP s’est  
                                            
4 Après entente avec le MSSS, l’exercice de vaccination s’est tenu le samedi précédant le début de la 

campagne de vaccination annuelle contre l’influenza fixé au lundi 17 octobre 2005. 
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chargée d’élaborer un document d’information sur le déroulement de l’activité 

destiné à la clientèle, de mettre au point divers outils visant à faciliter le travail 

des intervenants et, finalement, de concevoir les mécanismes d’évaluation5.  

 

1.3 Choix des sites et des locaux 
 

Le CSSS de la Vieille-Capitale étant, entre autres, constitué de trois anciens 

CLSC, le choix des sites s’est effectué en concordance avec les secteurs de 

ces derniers. Ainsi, trois centres de vaccination ont été localisés dans autant de 

sites, à savoir la salle de La Chapelle de la Commission scolaire des 

Découvreurs6 pour le secteur Sainte-Foy–Sillery–Laurentien, l’auditorium du 

Centre d’hébergement Sacré-Cœur pour le secteur Basse-Ville–Limoilou–

Vanier et la salle 405 du Centre communautaire Lucien-Borne pour le secteur 

Haute-Ville–Des-Rivières. 

 

Puisque les locaux désignés pour recevoir les centres de vaccination de base7 

étaient de type ouvert, il a fallu avoir recours à des paravents afin de cloisonner 

les diverses stations et zones. 

 
1.4 Formule sans rendez-vous 

 

La formule sans rendez-vous étant déjà utilisée dans le cadre des cliniques de 

vaccination contre l’influenza par le CSSS de la Vieille-Capitale, cette même 

formule a été retenue pour l’exercice de vaccination de masse. 

 

La DRSP et les intervenants du CSSS de la Vieille-Capitale étaient conscients 

qu’il serait difficile, voire impossible, d’éviter toute file d’attente lors de l’exercice 

de vaccination. Cependant, puisqu’il est fort probable qu’une condition 

                                            
5 Par exemple, les tableaux détaillés des tâches et fonctions, la fiche vaccinale incluant le questionnaire, les grilles 

d’évaluation des contre-indications vaccinales et les divers outils d’évaluation du modèle organisationnel. 
6 La Commission scolaire des Découvreurs et l’Institut national de santé publique (INSPQ) partagent le même 

édifice dont l’entrée centrale est commune aux deux institutions. 
7 Centre de vaccination possédant quatre postes de vaccination où l'on peut vacciner un total de 160 personnes à 

l’heure. 
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semblable se présente en situation de pandémie, on comptait sur cet exercice 

pour évaluer la gestion de la clinique de vaccination en périodes de grande 

affluence. 

 

1.5 Durée de l’exercice 
 

L’exercice de vaccination de masse s’est déroulé simultanément dans les trois 

centres, le 15 octobre 2005, pendant sept heures consécutives, soit de 9 h à 

16 h. 

 

1.6 Clientèle visée 
 
La clientèle visée par l’exercice était la même que celle ciblée par le 

programme de vaccination gratuite contre l’influenza, à savoir les enfants en 

bonne santé âgés de 6 à 23 mois, les personnes âgées de 60 ans et plus, les 

personnes de 6 mois ou plus atteintes d’une maladie chronique et présentant 

un risque élevé de complications, et les sujets susceptibles de transmettre 

l’influenza à des personnes présentant un risque élevé de complications.  

 

C'est un fait reconnu que les infections à pneumocoque comptent parmi les 

complications de la grippe. Comme la couverture vaccinale contre le 

pneumocoque chez les groupes à risque visés par cette vaccination8 est sous-

optimale et que ces groupes sont déjà ciblés par la vaccination contre 

l’influenza, le vaccin polysaccharidique contre le pneumocoque fut 

systématiquement offert aux personnes intéressées lors de l’exercice. 

 

L’exercice de vaccination de masse aura donc permis d’inclure des personnes 

de tous les groupes d’âge et d’autres présentant des besoins particuliers, par 

exemple les familles avec de jeunes enfants, les personnes avec mobilité 

réduite et les personnes présentant un handicap ou toute autre déficience. 

                                            
8 Les personnes âgées de 65 ans et plus et les personnes  présentant certaines  conditions médicales. 
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2. MODÈLE ORGANISATIONNEL 

Le modèle retenu lors de l’exercice de vaccination de masse est celui recommandé 

dans le document de travail du MSSS9. Basé sur le concept POD, ce modèle 

organisationnel s’appuie sur la nécessité de procéder à une chaîne rapide d’activités 

qui se déroulent selon une séquence précise, avec le recours d’un nombre restreint 

d’intervenants professionnels. Le concept POD prévoit la mise en place de plusieurs 

aires, chacune étant exclusivement réservée à une seule fonction afin de permettre 

la réalisation régulière et rapide des étapes et des activités selon une séquence 

prédéfinie. 

 

Chacune des composantes du modèle organisationnel basé sur le concept POD 

constitue une étape spécifique du déroulement de la clinique de vaccination. Les 

diverses composantes ou étapes, désignées comme zones ou stations, sont 

énumérées ci-après : 

 

 2.1          Composantes régulières  
 

• Zone d’entrée, de triage et d’orientation 

• Station d’inscription 

• Station d’information, de réponse aux questionnaires et de 

vérification  

• Station de vaccination 

• Station de surveillance post-vaccinale 

• Zone de sortie 

 

2.2  Composantes particulières 
 

• Zone d’évaluation 

• Station des besoins particuliers 

• Zone de premiers soins 

                                            
9 Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, Mise sur pied d’un centre de vaccination, 

Document de travail, Mars 2005. 
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En raison de la configuration des lieux retenus pour accueillir les sites de 

vaccination, des adaptations ont du être apportées au modèle proposé dans le 

document de travail du MSSS (Voir annexe 2). Ainsi, comme le montre la figure 1, la 

zone d’attente et d’information, les postes de réponse aux questionnaires et les 

postes de vérification des questionnaires ont été fusionnés en une seule station, soit 

la « station d’information et questionnaire ». De plus, en raison de la non-

disponibilité de locaux, dans deux des trois sites, la station des besoins particuliers a 

dû être aménagée à l’intérieur même de la salle destinée aux activités vaccinales. 

 

La figure 1 illustre les composantes du modèle organisationnel reposant sur le 

concept POD tel qu’il fut utilisé lors de l’exercice de vaccination de masse du 15 

octobre 2005 dans la région de la Capitale-Nationale. Les flèches noires indiquent le 

passage obligatoire d’une étape à la suivante, par le participant; les flèches 

blanches indiquent, quant à elles, la possibilité du passage d’une étape à une autre. 
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Cette figure 1 apparaît à l’annexe 14. 
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3. ÉVALUATION DE L’EXERCICE DE VACCINATION 

L’évaluation de l’exercice a été rendue possible par la collecte de données 

quantitatives et d’informations qualitatives. Ainsi, le jour même de l’exercice, divers 

commentaires et observations ont été recueillis auprès d’observateurs externes 

invités par la DRSP, et aussi auprès des intervenants et des participants. La DRSP 

avait conçu des grilles d’évaluation spécifiques à chacun de ces groupes afin de 

faciliter la collecte des informations. Quant aux membres du comité de planification, 

ils ont fait part de leurs commentaires et observations ultérieurement, lors d’une 

rencontre de debriefing. 

 

En ce qui a trait au volet quantitatif de l’évaluation, la mesure de certaines variables 

spécifiques a permis d’évaluer d’autres aspects du déroulement de l’exercice de 

vaccination. Les variables mesurées sont énumérées plus loin dans le rapport. 
 

3.1 Les observateurs externes invités 
 

Sur l’invitation de la DRSP, des observateurs externes en provenance du 

MSSS, de d’autres directions de santé publique et de l’INSPQ10 ont accepté de 

prêter leur concours à l’évaluation du déroulement de l’exercice11. Répartis 

dans les trois sites, chacun d’eux s’est vu remettre un porte-documents 

contenant l’ensemble des outils utilisés lors de l’exercice, de même que des 

grilles d’évaluation spécifiques à chacune des stations et zones du centre de 

vaccination (Voir annexe 3). Chaque observateur était invité à remplir ces 

grilles d’évaluation et à y noter tous ses commentaires et suggestions.  
 

3.2 Les intervenants 
 

Ayant été au cœur du déroulement de l’exercice de vaccination et acteurs 

essentiels de son succès, les intervenants devaient, de toute évidence, être 

sondés. Selon les stations et zones, ils ont donc été invités à remplir des grilles 

d’évaluation selon les tâches spécifiques qu’ils avaient eues à remplir au cours 
                                            
10 Institut national de santé publique du Québec. 
11 La liste des observateurs externes et de la DRSP figure au début du présent rapport. 
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de la journée. En plus de fournir des informations essentielles relatives à 

l’exécution des diverses tâches pour chacune des étapes du modèle 

organisationnel POD, leurs commentaires ont permis de recueillir des 

renseignements importants sur le plan de la gestion des ressources humaines 

en situation d’une éventuelle pandémie.  

 

3.3 Les participants 
 

L’opinion des participants a également été considérée dans la rédaction du 

rapport d’évaluation. À ce chapitre, ce sont 1 800 questionnaires qui furent 

distribués dans l’ensemble des trois sites de vaccination. Les résultats, 

compilés pour chacun des aspects évalués, figurent plus loin dans le rapport. 

 

3.4 Le comité de planification 
 

Responsables de la coordination régionale et locale ainsi que du déroulement 

même de la clinique de vaccination, les membres du comité de planification se 

sont rencontrés le lundi 17 octobre 2005 afin de faire le bilan de l’exercice. 

Pour l’occasion, se sont jointes aux membres du comité des représentantes de 

la DRSP et de l’INSPQ. Leurs propos et commentaires, portant sur chacune 

des étapes du modèle organisationnel POD, ont largement inspiré le contenu 

du présent rapport d’évaluation. 

 

3.5 Les variables mesurées 
 
Les variables saisies avaient pour but de valider la possibilité de vacciner 160 

personnes à l’heure dans un centre de vaccination de base et de mesurer le 

temps moyen de transit par participant. Il s'agit de : 

- T 1 : Heure du début de l’inscription 

- T 2 : Heure de fin de l’inscription 

- T 3 : Heure du début de la vaccination 

- T 4 : Heure de fin de la vaccination 
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Ainsi, les temps suivants ont pu être mesurés : 

- Temps requis pour l’inscription (T 2  - T 1) 

- Temps requis pour la vaccination (T 4 - T 3) 

- Temps total (T 4 - T 1)  

- Temps de transit : Temps total + 15 minutes de surveillance 

post-vaccinale. 

Finalement, les temps relatifs à la durée de chaque séance d’information de 

même que la fréquence à laquelle elles se dont déroulées ont été mesurés. 

 
4. ÉVALUATION DE L’EXERCICE 

 
Comme il a déjà été mentionné, la clientèle visée par l’exercice de vaccination 

de masse était la même que celle ciblée par le programme de vaccination 

gratuite contre l’influenza. Afin de joindre la population, le CSSS de la Vieille-

Capitale a eu recours à divers médias pour publiciser l’événement : la radio, la 

télévision, les journaux locaux et régionaux, les affiches et feuillets 

d’information, et les messages d’attente téléphonique. 

  

4.1 Participation de la population 
 

Au cours des sept heures d’ouverture des centres de vaccination, le samedi 15 

octobre 2005, un total de 2 619 personnes se sont présentées dans les trois 

sites afin de se prévaloir du programme de vaccination, à savoir 641 au Centre 

d’hébergement Sacré-Coeur, 754 au Centre communautaire Lucien-Borne et 

1 224 personnes à la Commission scolaire des Découvreurs. 
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4.2  Déroulement de l’exercice 
 

Comme il a été précisé plus haut, les trois centres de vaccination de base12 ont 

été localisés dans autant de sites13. Afin d’alléger le texte et d’en faciliter la 

lecture, chaque site sera dorénavant désigné par un numéro. 
 

 
SECTEURS  
DE CLSC 

 
LOCALISATION  

DU SITE DE VACCINATION 

 
DÉSIGNATION  

DU SITE 
 

Sainte-Foy–
Sillery–Laurentien 

Salle de La Chapelle 
Commission scolaire des Découvreurs  

 
Site 1 

Basse-Ville–
Limoilou–Vanier 

Auditorium 
Centre d’hébergement Sacré-Cœur  

 
Site 2 

Haute-Ville–Des-
Rivières 

Salle 405 
Centre communautaire Lucien-Borne  

 
Site 3 

 

Les sections qui suivent décrivent le déroulement de l’exercice de vaccination 

de masse du 15 octobre 2005. Une brève description introduira chacune des 

composantes de l’exercice, en précisant les particularités rencontrées; des 

commentaires et recommandations viendront compléter le tout.  

 

4.3 Stationnement 
 

 4.3.1 Observations générales  
 

Bien que le stationnement ne fasse pas partie des composantes du modèle 

organisationnel, il est apparu important d’intégrer au rapport les observations et 

commentaires recueillis à ce sujet lors de l’exercice. 

 

Les trois sites choisis pour accueillir les centres de vaccination de base 

offraient des aires de stationnement. Sur les sites 1 et 2, ni la localisation de 

l’aire de stationnement ni le nombre d’espaces de stationnement disponibles 

n'ont posé de difficulté. 

                                            
12 Centre permettant à quatre vaccinateurs de vacciner 160 personnes à l’heure, donc jusqu’à 1 280 personnes par 

période de huit heures. 
13 Les plans des sites sont présentés à l’annexe 4. 
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Par contre, le stationnement du site 3 s’est révélé moins adéquat : situé à 

l’arrière de l’édifice voisin, il n’offrait pas suffisamment d’espaces et son accès, 

par une rue transversale, a suscité un certain mécontentement chez les 

participants qui connaissaient peu ou pas ce secteur de la ville. 

 

En raison de la difficulté rencontrée dans le recrutement de bénévoles, aucun 

préposé n’avait été assigné aux aires de stationnement des sites 2 et 3. Quant 

aux deux préposés du site 1, en raison de la signalisation insuffisante de 

l’entrée principale et de l'existence de deux aires de stationnement distinctes, il 

s’est avéré qu'il leur était impossible d'accomplir correctement leurs tâches, soit 

diriger la circulation automobile et guider les participants vers l’entrée de 

l’édifice. 

 

 4.3.2 Commentaires et recommandations 
 

- Le choix d’un site en vue d’implanter un centre de vaccination de masse 

doit tenir compte de la disponibilité d’un grand nombre d’espaces de 

stationnement et de la possibilité de créer une zone tampon pour gérer 

efficacement et rapidement les débordements. 

 

- Trois préposés ou agents de sécurité doivent être assignés à l’aire de 

stationnement : 

 

• un premier, à l’entrée du stationnement pour diriger les personnes à 

mobilité réduite vers les espaces qui leur sont réservés et pour guider 

les autres arrivants; 

• un second, à l’intérieur de la zone de stationnement pour diriger la 

circulation; 

• un troisième, près du site de vaccination (édifice) pour diriger les gens 

vers l’entrée principale ou la rampe d’accès selon le cas. 
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- Si le stationnement possède plus d’un accès, prévoir un moyen pour gérer 

le tout efficacement. La présence d’un préposé par entrée de 

stationnement paraît être la solution idéale, mais on pourrait également 

envisager de détourner la circulation vers une seule et même entrée. 

 

- Prévoir un système de communication entre les préposés au 

stationnement de même que des dossards de couleur vive afin de faciliter 

leur identification.  

 
4.4 Entrée, triage et orientation 
 

 4.4.1 Aire d’attente à l’entrée 
 

Chaque participant qui se présentait à l’aire d’attente du centre de vaccination 

était accueilli par un préposé bénévole. Celui-ci remettait à tous les 

participants un numéro indiquant leur ordre d’arrivée et un feuillet 

d’information sur le déroulement de la clinique (Voir annexe 5)14. Toute 

personne présentant un besoin particulier, identifiée par le préposé, était 

immédiatement dirigée vers un poste d’inscription et, de là, vers la station des 

besoins particuliers. Les autres participants étaient, pour leur part, invités à 

attendre que leur numéro soit appelé avant de se présenter à l’infirmière 

assignée au triage. 

 

Le site 2 possédait un grand corridor qui tenait exclusivement lieu d’aire 

d’attente pour la zone de triage. Ce corridor, le long duquel des chaises 

avaient été disposées, s’est avéré un atout puisqu’il a permis d’accueillir les 

participants en attente pour le triage. Lors des périodes de grand 

achalandage, on a estimé à environ 50 le nombre de personnes en attente 

pour le triage à ce site. 

 

                                            
14 Information sur le déroulement général de la clinique de vaccination contre l’influenza. 
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En raison de leur configuration, les sites 1 et 3 ne possédaient pas d’aire 

d’attente suffisamment grande pour accueillir un volume important de 

participants lors des périodes de grand achalandage.  

 

Au site 1, à 9 h, 120 personnes attendaient l’ouverture des portes du centre 

de vaccination. Puisque la zone d’attente initialement prévue ne pouvait 

accueillir un aussi grand nombre de participants, rapidement les 

coordonnateurs locaux ont fait déverrouiller les portes de l’entrée centrale de 

l’édifice. Ainsi, le corridor séparant l’entrée centrale de l’entrée initialement 

prévue a pu servir d'aire d’attente. Lors de la période de grande affluence, 

soit de 9 h à 11 h, on y a dénombré jusqu’à 150 personnes en attente pour le 

triage.  

 

Au site 3, le corridor d’entrée servait à la fois d’aire d’attente pour le triage, de 

zone de triage et d’aire d’attente pour l’inscription. Au moment de l’ouverture 

de la clinique, près de 100 personnes attendaient déjà dans le corridor 

d’entrée. De 9 h 30 à 11 h, on estimait à 150 le nombre de personnes en 

attente. 

 

 4.4.2 Zone de triage 
 

L’infirmière assignée au triage avait pour tâches de déterminer l’admissibilité 

des participants au programme public de vaccination gratuite contre 

l’influenza et de procéder à l’identification des personnes présentant des 

besoins particuliers, qui n’auraient pas été détectées par le préposé de 

l’accueil. Une fois le triage complété, les personnes sans besoins particuliers 

étaient dirigées par un bénévole qui assurait une distribution équitable des 

participants vers les postes de la station d’inscription. 

 

L'infirmière qui identifiait des participants présentant un besoin particulier à 

cette étape devait cocher la case « BESOINS PARTICULIERS » dans la 
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partie supérieure de la fiche vaccinale (Voir annexe 6), de manière que les 

commis à l’inscription puissent orienter correctement ces participants, d’une 

part, et pour permettre de comptabiliser le nombre de personnes qui se sont 

présentées à la station des besoins particuliers, d’autre part.  

 

Dans les trois sites, la zone de triage était située dans l’aire d’attente à 

l’entrée. Que ce soit en raison de l’absence de paravents pour isoler la zone 

de triage ou de sa localisation dans l’aire d’attente, dans aucun des sites la 

zone de triage n’offrait des conditions favorisant la discrétion et la 

confidentialité. On comprendra qu'en raison du nombre important de 

personnes en attente pour le triage et de la localisation de cette zone à 

proximité de l’aire d’attente, le bruit a engendré de nombreuses difficultés 

pour l’appel des participants qui devaient se présenter au triage. De plus, 

l’aire d’attente du triage et l’aire d’attente de la station d’inscription partageant 

le même espace physique, on a pu observer une certaine confusion chez les 

participants quant au choix de l’une ou l’autre des deux lignes d’attente; ce fut 

particulièrement le cas aux sites 1 et 3. 

 

 4.4.3 Commentaires et recommandations  
 

- Le choix d’un site de vaccination doit tenir compte de la capacité 

d’accueillir un grand nombre de personnes. L’édifice choisi doit disposer 

d’une grande salle d’accueil pouvant servir d’aire d’attente.  

 

- L’aire d’attente doit être suffisamment grande pour que les participants 

n'aient pas à patienter à l’extérieur de l’édifice. On devrait, de plus, y 

trouver suffisamment de chaises pour qu'un minimum de confort soit 

assuré aux participants pendant leur attente. 

 

- La zone de triage doit être localisée en retrait de l’aire d’attente et isolée 

afin que discrétion et confidentialité soient garanties. En situation de 
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pandémie, ces mesures pourraient être moins strictes pour les groupes 

prioritaires 1 et 215. 

 

- Un tableau afficheur numérique devrait être utilisé pour inviter les 

participants à se présenter à la zone de triage, selon leur ordre d’arrivée. Il 

faudrait également prévoir un microphone qui permette, au besoin, de 

donner des consignes aux participants en attente. 

 

- Une attention particulière devra être portée au contrôle du débit à l'étape 

du triage. En effet, on ne devrait pas trier plus de personnes que n'en 

peuvent accueillir les étapes subséquentes. 

 

- Prévoir au moins cinq préposés à la zone d’entrée et de triage, à savoir : 

 

• deux agents de sécurité à l’entrée de l’édifice pour effectuer une 

première vérification d’appartenance au groupe prioritaire visé et pour 

inviter les participants à prendre un numéro. Cette première vérification 

apparaît nécessaire puisqu’en situation de pandémie, l’inquiétude 

engendrée par le contexte amènera certains individus n’appartenant 

pas au groupe prioritaire visé à se présenter pour la vaccination; 

• deux préposés dans l’aire d’attente pré-triage pour accueillir et guider 

les participants; 

• un agent de sécurité dans la zone post-triage immédiat pour guider les 

participants vers l’étape suivante. 

                                            
15 Le triage des personnes appartenant à ces groupes visera uniquement à vérifier les critères d’admissibilité, par 

exemple une preuve d’occupation de l’un ou l’autre des emplois. Dans ce cas, les critères de discrétion et de 
confidentialité pourront être moins stricts. 

 Groupe 1 : Travailleurs de la santé, travailleurs paramédicaux et ambulanciers ainsi que travailleurs de la santé 
publique. 

 Groupe 2 : Dispensateurs des services essentiels : policiers, pompiers, décideurs clés des interventions en cas 
d’urgence, les travailleurs des services publics, le personnel des services funéraires, les personnes travaillant 
auprès des bénéficiaires dans les établissements (ex. : centres correctionnels), les employés de transport public et 
de transport des produits de première nécessité. 
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- Assigner au moins deux personnes au triage. Ces personnes devraient 

recevoir une formation préalable leur permettant de remplir efficacement 

les tâches visant à : 

• déterminer l’admissibilité des individus à la vaccination; 

• identifier les personnes présentant des besoins particuliers non 

symptomatiques et celles présentant des symptômes de grippe pour 

les diriger, le cas échéant, vers les stations qui leur sont 

spécifiquement désignées. 

 

4.5 Station d’inscription 
 
 4.5.1 Aire d’attente de la station d’inscription 
 

Dans chacun des trois sites, l’aire d’attente de la station d’inscription fut 

aménagée à l’extérieur de la salle destinée aux activités vaccinales.  

 

En raison de la non-disponibilité de locaux additionnels, les participants des 

aires d’attente de la zone d’entrée et de la station d’inscription ont dû partager 

les mêmes espaces ouverts. Comme nous l'avons mentionné précédemment, 

cette situation a causé certains inconvénients dont, par exemple, la difficulté 

de distinguer la ligne d’attente du triage de celle de l’inscription. 

 

 4.5.2 Postes d’inscription 
 

Quatre postes d’inscription avaient été installés dans chacun des sites 2 et 3. 

Ce nombre s’est avéré insuffisant lors des périodes de grand achalandage. 

Par contre, au site 1, on a eu recours à six postes d’inscription de 9 h à 12 h, 

et cette initiative s’est avérée très pertinente. De plus, l'un de ces postes était 

spécifiquement désigné pour l’inscription des participants présentant des 

besoins particuliers. 
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Aux sites 1 et 2, la station d’inscription était localisée dans un large corridor 

situé immédiatement à l’extérieur de la salle destinée aux activités 

vaccinales. Une fois inscrits, les participants étaient invités à se diriger vers 

l’aire d’attente à l’intérieur de la salle. La station d’inscription du site 3, quant 

à elle, était localisée à l’intérieur de la salle destinée aux activités vaccinales; 

cette formule est de loin apparue la meilleure. 

 

Les commis à l’inscription avaient, entre autres tâches, à faire l’inscription 

manuscrite des fiches vaccinales. Afin de saisir les données requises à 

l'enregistrement de chaque participant dans la base de données vaccinales 

(VAXIN), les informations suivantes étaient colligées à partir des informations 

figurant sur sa carte d’assurance-maladie : nom et prénom, date de 

naissance, sexe, code postal et numéro de la carte d’assurance-maladie. Les 

noms et prénoms de la mère et du père étaient quant à eux inscrits lorsque le 

participant n’avait pas, en sa possession, sa carte d’assurance-maladie.  

 

Lorsque l’infirmière au triage avait déterminé l’admissibilité d’un participant à 

recevoir le vaccin contre le pneumocoque, les commis vérifiaient auprès de 

ce dernier s’il avait déjà reçu ou non ce vaccin antérieurement et cochaient, 

selon le cas, la case correspondante sur la fiche vaccinale. Au besoin, les 

commis pouvaient consulter la banque régionale VAXIN lorsqu’un participant 

disait ignorer ou ne pas se rappeler avoir reçu ce vaccin antérieurement. 

Finalement, elles remettaient le feuillet d’information sur le vaccin contre 

l’influenza et, le cas échéant, le feuillet sur le vaccin contre le pneumocoque 

(Voir annexe 7). 

 

 4.5.3 Temps moyen d’inscription 
 

Le temps d’inscription ayant été retenu comme variable à mesurer, les 

commis ont reçu la consigne d’inscrire, à l’endroit prévu à cet effet sur la fiche 

vaccinale, l’heure du début (T1) et l’heure de la fin de l’inscription (T2).  
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Les informations fournies par la saisie des T1 et T2 révèlent que le temps 

moyen de l’inscription manuscrite était de 1 minute 3 secondes pour 

l’ensemble des trois sites16. Au lendemain de l’exercice de vaccination de 

masse on recourait, au site 3, à la carte d’assurance-maladie et à 

l’adressographe pour l’inscription des fiches vaccinales. En plus de réduire 

les risques d’erreur, ce moyen s’est avéré très efficace et rapide,. 

 

 4.5.4 Commentaires et recommandations 
 
- L’exercice a permis de confirmer la nécessité de localiser la zone d’attente 

pour l’inscription à l’intérieur de la salle destinée aux activités vaccinales. 

 

- Comme il est recommandé dans le document Mise sur pied d’un centre de 

vaccination17, l’aire d’attente pour l’inscription et la station d’information 

devraient être fusionnées en une seule et unique zone : la zone 

d’information et d’attente pour l’inscription. Cette façon de faire aurait pour 

avantage d’éliminer tout retour de participants vers l’aire d’attente située à 

l’entrée. 

 

- La zone d’information et d’attente pour l’inscription devrait être située 

immédiatement après le triage et avant la station d’inscription. Un cordon 

mousqueton devrait être utilisé afin de garder les participants à une 

distance raisonnable des postes d’inscription. 

 

- Prévoir au moins six postes d’inscription et identifier clairement chacun 

d’eux par un numéro. Le préposé devrait utiliser un tableau afficheur 

numérique pour inviter les participants à se présenter aux postes 

d’inscription. 

 
                                            
16 Les temps d’inscription variaient, selon les sites, de 55 secondes à 1 minute et 18 secondes. 
17 Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, Mise sur pied d’un centre de vaccination, 

Document de travail, Mars 2005. 
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- Prévoir un mécanisme rapide de saisie des données nominatives. Si on 

dispose d'un programme informatique, les postes informatiques de 

l’inscription devraient être installés en réseau avec ceux de la saisie des 

données, ce qui faciliterait et accélérerait l’enregistrement des vaccins 

administrés. 
 

- Il pourrait être pertinent d’éliminer le terme « information » pour désigner 

cette zone. En effet, la dénomination « Zone d’information et d’attente 

pour l’inscription » a suscité du mécontentement chez certains participants 

qui se disaient déjà bien informés sur le vaccin et qui souhaitaient passer 

directement du triage à l’inscription, puis à la vaccination. L’appellation 

« Zone d’attente pour l’inscription » permettrait d'éviter ces situations. 
 

4.6 Station d’information et questionnaire 
 
 4.6.1 Volet « Information » 

 
La non-disponibilité de locaux pouvant accueillir la station d’information 

justifiait en soi la décision de tenir les séances d’information à l’intérieur 

même de la salle destinée aux activités vaccinales plutôt qu’à l’extérieur. Afin 

de réduire le nombre d’étapes subséquentes, les postes de réponse aux 

questionnaires et de vérification ont été fusionnés aux stations d’information. 

 

En vue d’assurer l’uniformité des informations transmises aux participants et 

d’accroître l’efficacité du déroulement de l’exercice, un texte standardisé avait 

été remis aux infirmières assignées à cette station (Voir annexe 8). Afin de 

ménager la voix des ressources, il avait été prévu que trois infirmières 

tiendraient les sessions d’information et répondraient aux questions des 

participants, en alternance dans deux salles. Finalement, pour assurer une 

compréhension uniforme du questionnaire, après avoir fait la lecture de 

chacune des questions, l’infirmière invitait les participants à y répondre.  
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Au site 1, trois infirmières se sont partagé les sessions d’information en 

alternance dans deux salles. Pour des raisons de non-disponibilité des 

ressources, deux infirmières seulement ont rempli ces fonctions dans les 

deux autres sites. 

 

Outre les infirmières, on avait prévu la présence de trois préposés à cette 

station. Après avoir inscrit la durée de chaque séance18 sur la grille de saisie 

fournie par la DRSP (Voir annexe 9), les préposés avaient pour tâche 

d’identifier les participants présentant une contre-indication potentielle à la 

vaccination. Puisque les préposés ne possédaient pas de formation en santé, 

par souci de leur simplifier la tâche tout en assurant une rigueur, le 

questionnaire contenu sur la fiche vaccinale avait donc été conçu de façon 

que les contre-indications soient facilement repérables. Ainsi, une seule 

réponse « OUI » à l’une des questions un à sept représentait une contre-

indication potentielle. Le préposé cochait alors la case « ÉVALUATION » et 

orientait le participant vers la zone d’évaluation. Les participants ayant coché 

« NON » à l’ensemble des questions un à sept étaient, quant à eux, orientés 

vers la station de vaccination.  

 

Dans chacune des salles, une session d’information devait être amorcée aux 

15 minutes, que le groupe de 20 participants soit complet ou non. Pour 

favoriser une meilleure fluidité, il fut résolu de s’assurer que les sessions ne 

débutent simultanément dans les deux salles. En fait, une nouvelle session 

débutait environ toutes les 7 minutes 30 secondes alternativement dans les 

deux salles. Le temps total pour chacune des séances d’information, incluant 

le temps de réponse aux questionnaires et de vérification, avait été estimé à 

15 minutes. 

 

L’expérience a permis de confirmer que chaque séance d’information, 

incluant le temps de réponse aux questionnaires et leur vérification, prenait 

                                            
18 Heure du début et heure de fin de chaque séance. 
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moins de 15 minutes. Dans les trois sites, le temps moyen variait de 

7 minutes 24 secondes à 10 minutes 18 secondes19. Quant à l’intervalle de 

temps moyen entre deux séances d’information dans une même salle, il 

variait de 12 minutes 30 secondes à 13 minutes 30 secondes selon les sites. 

 
 4.6.2 Commentaires et recommandations 
 

- La zone d’information et d’attente pour l’inscription doit être située 

immédiatement après la zone de triage. Comme il a été expliqué 

précédemment, le fait qu'il s'agisse d’une zone d’attente pour l’inscription 

devrait réduire les expressions de mécontentement de la part de 

participants qui se disent déjà bien informés. 

 

- La zone d’information et d’attente pour l’inscription doit être installée dans 

deux locaux distincts et fermés, chacun devant être identifié par un 

numéro. Chaque local doit pouvoir accueillir un maximum de 

20 personnes. 

 

- Il faut également prévoir un troisième local de zone d’information et 

d’attente pour l’inscription, qui servira de tampon en périodes de grand 

achalandage. Ce local tampon doit, lui aussi, pouvoir accueillir un 

maximum de 20 personnes. 

 

- Afin de ménager la voix des professionnels assignés à cette zone, 

d’assurer l’uniformité du contenu et de maintenir l’attention des 

participants, l’information devrait être fournie au moyen d’une vidéo dont 

la durée ne devrait pas excéder 5 minutes. 

 

- Un professionnel de la santé (infirmière) devrait être assigné à chacune 

des salles de la zone d’information et d’attente pour l’inscription. Ce 
                                            
19 Le temps moyen étant de 7 minutes 24 secondes au site 1, de 10 minutes au site 2, et finalement, de 

10 minutes 18 secondes au site 3. 
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professionnel aurait pour fonction d’expliquer le déroulement des activités 

du centre de vaccination et de répondre aux questions de clarification 

après avoir présenté la vidéo d’information. 

 

- Assurer la fluidité des sessions d’information :  

 

• une session d’information doit être amorcée aux 15 minutes dans 

chacune des deux salles, que le groupe de 20 participants soit complet 

ou non; 

• les sessions ne doivent pas débuter simultanément dans les salles. 

Les débuts de session devraient se faire toutes les 7 minutes 

30 secondes environ, alternativement dans les deux salles. 

 

- Le temps total passé dans la zone d’attente et d’information ne doit pas 

excéder 15 minutes. Toutefois, afin d’éviter la congestion aux stations 

d’inscription et de vaccination, il faudra éviter que le temps de transit à la 

zone d’attente et d’information soit inférieur à 15 minutes. 

 

- Le souci d’obtenir un consentement éclairé de la part de tous les 

participants nous conduit à ne pas recommander la création d’une ligne 

spécifique et rapide pour les personnes qui se disent déjà informées ou 

qui refusent l’information. Répondre à une telle demande nécessiterait 

une gestion additionnelle et pourrait entraîner de la confusion, voire 

perturber le déroulement général de la clinique. 
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 4.6.3 Volet « Questionnaire » 
 

L’exercice a démontré la nécessité d’avoir une infirmière dans chacune des 

salles de la station d’information et de vérification des questionnaires. Que ce 

soit pour répondre aux questions des participants, pour clarifier une question 

ou pour aider un participant à remplir le questionnaire, la présence d’une 

infirmière s’est avérée très pertinente dans les trois sites. Cette même 

nécessité de la présence d’une infirmière vaut également pour le modèle 

présenté dans le document intitulé Mise sur pied d’un centre de vaccination20, 

bien que la station de réponse au questionnaire y soit indépendante de la 

station d’information.  

 

Comme il a été mentionné précédemment, l’exercice a permis de confirmer 

que, moyennant une formation minimale et l’utilisation d’un outil facile 

d’utilisation, un préposé qui ne possède aucune compétence dans le domaine 

de la santé peut remplir efficacement la fonction de vérification des 

questionnaires. Tout en étant rigoureux, le questionnaire doit être conçu de 

manière à permettre d'identifier rapidement et aisément les contre-indications 

potentielles.  

 

 4.6.4 Commentaires et recommandations 
 

Volet « Réponse aux questionnaires » 
 

- Prévoir deux salles munies de tables et de chaises pour permettre aux 

participants de répondre au questionnaire pré-vaccinal. Chaque salle doit 

pouvoir accueillir 30 personnes et être suffisamment grande pour assurer 

une circulation aisée entre les tables. 

 

- Si les salles sont situées dans des locaux non fermés, elles devraient être 

isolées par des paravents. 
                                            
20 Version de mars 2005 
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- Une infirmière doit être assignée à chaque salle pour répondre aux 

questions des participants, apporter des précisions ou aider un participant 

à remplir le questionnaire. 

 

Volet : Vérification des questionnaires  
 

- À la sortie des salles de la station de réponse aux questionnaires et 

vérification, le participant devrait se présenter à un poste de vérification 

des questionnaires. 

 

- Une infirmière et un préposé doivent être assignés au poste de vérification 

des questionnaires. 

 

Le récent cadre légal régissant l’habilitation à vacciner reconnaît à l’infirmière 

la responsabilité d’évaluer l’état de santé d’un individu et de décider 

d’administrer un vaccin dans le cadre d’une activité découlant de l’application 

de la Loi sur la santé publique. Gardant en mémoire qu’en situation de 

pandémie les vaccinateurs ne seront pas des infirmières, l’infirmière assignée 

à la vérification des questionnaires aura pour fonctions :  

 

• d’identifier les participants présentant une contre-indication potentielle à la 

vaccination et, le cas échéant, de le signifier clairement sur la fiche 

vaccinale avant de signer; 

• de valider l’éligibilité à recevoir le vaccin pour les participants ne 

présentant pas de contre-indication potentielle. Dans ce cas, elle devra 

signifier l’éligibilité à recevoir le vaccin sur la fiche vaccinale, qu’elle devra 

également signer. 

 

Le préposé aurait pour tâche d’orienter les participants vers la zone 

d’évaluation ou vers la station de vaccination selon le cas. 

 

 27



Volet « Questionnaire » 
 
Le questionnaire devrait faire appel à un vocabulaire simple et être conçu de 

façon à permettre d’identifier rapidement les contre-indications potentielles. 

 

4.7 Station de vaccination 

 4.7.1 Aire d’attente 
 

Comme il a été mentionné précédemment, à leur sortie de la station 

d’information et de vérification des questionnaires, les participants étaient 

dirigés, selon le cas, vers la station de vaccination ou vers la zone 

d’évaluation. 

 

Dans les trois sites, le lieu désigné comme aire d’attente de la station de 

vaccination s'est révélé inadéquat pour divers motifs, dont le manque 

d’espace et le nombre insuffisant de chaises. Par ailleurs, en raison du 

nombre insuffisant de paravents, la même aire servait aux participants en 

attente de vaccination et à ceux en attente d’évaluation. Aux sites 2 et 3, ce 

même espace était, de plus, partagé avec les participants de la station des 

besoins particuliers. 

 

La capacité pour quatre vaccinateurs de vacciner un total de 160 personnes à 

l’heure a été surestimée, ce qui a eu pour conséquence de surcharger 

rapidement les aires d’attente de la station de vaccination21. 

 

 4.7.2 Appel des participants 
 

Dans les trois sites, un préposé invitait les participants à se présenter à l’un 

ou l’autre des postes de vaccination selon leur ordre numérique d’arrivée. Il 

                                            
21 À titre d’exemple, à la Résidence Sacré-Cœur, malgré la disponibilité de 50 chaises dans l’aire d’attente pour la 

vaccination, certaines personnes ont dû attendre debout. 
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devait s’assurer qu'il y avait, en tout temps, immédiatement à l’extérieur de 

chaque poste vaccinal, un participant prêt à être vacciné qu’il invitait à se 

préparer à recevoir le vaccin en se dégageant un bras. Dès qu’un poste se 

libérait, le participant en attente était invité à y entrer et une autre personne 

était appelée pour le remplacer et invitée à se préparer en vue de la 

vaccination.  

 

Si ce mode de fonctionnement s’est avéré relativement efficace, l’appel des 

numéros à haute voix dans des locaux ouverts, où le bruit ambiant est 

inévitable, a suscité des difficultés, tant pour le préposé que pour les 

participants. De plus, dans l’ensemble des sites, la séquence non continue 

des numéros d'appel a parfois créé une certaine confusion22. 

 

 4.7.3 Postes de vaccination 
 

Chacun des trois sites comptait quatre postes de vaccination. De manière 

générale, dans aucun des sites ces postes n’ont semblé garantir 

suffisamment d’intimité. En effet, les entrées des postes de vaccination 

étaient trop exposées aux regards des participants en attente de vaccination 

et de ceux qui se dirigeaient vers l’aire d’attente de la station de vaccination. 

Les vaccinateurs ont été à même d'observer l’embarras ressenti par certains 

participants au moment de se découvrir le bras pour la vaccination. Ce 

constat aurait été encore plus marqué aux sites 1 et 2 où aucun paravent 

n'isolait les postes de vaccination les uns des autres. Les évaluations faites 

par les participants, dont les résultats seront présentés plus loin, permettront 

de valider cette perception. 

 

Si la réticence de certains participants à retirer leurs vêtements pour se 

découvrir le bras peut expliquer, en partie, une augmentation du temps 

moyen de l’acte vaccinal, d’autres facteurs sont entrés en ligne de compte, 

                                            
22 On retrouvait, sur chaque site, plus d’une série de numéros de 1 à 100 de couleurs différentes. 
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entre autres les questions posées à l’infirmière par certains participants qui, à 

cause du bruit, avaient mal compris ou entendu les précisions données à la 

station d’information. Finalement, un dernier facteur observé est la 

propension, chez certaines infirmières vaccinatrices, à redonner une partie de 

l’information même si ce n'était nullement requis dans le cadre de l’exercice. 

 

 4.7.4 Temps moyen de vaccination 
 

Afin d’accélérer le processus relié à l’acte vaccinal, les seringues contenant le 

vaccin contre l’influenza étaient préparées par l’infirmière de la zone de 

premiers soins. Quant au vaccin polysaccharide contre le pneumocoque, il 

était au besoin préparé par chaque vaccinatrice.  

 

Dès l’entrée d’un participant dans le poste vaccinal, l’infirmière inscrivait 

l’heure d’arrivée (T3) sur la fiche vaccinale. Elle vérifiait ensuite les réponses 

inscrites par le participant en regard des problèmes de coagulation 

(Questions 9 et 10) et lui faisait, au besoin, des recommandations. Après 

avoir validé l’admissibilité de la personne au vaccin contre le pneumocoque, 

elle administrait le vaccin contre l’influenza et contre le pneumocoque, le cas 

échéant. L’infirmière  consignait ensuite sur la fiche vaccinale les informations 

relatives à chaque vaccin administré : son nom, le dosage, la quantité, le site 

d’administration, le numéro de lot. Finalement, elle apposait sa signature et 

inscrivait l’heure à laquelle le participant quittait le poste vaccinal (T4). 

 

Si, à l’origine, le temps moyen requis pour vacciner une personne avait été 

estimé à 1 minute 30 secondes (90 secondes) par vaccinatrice23, l’exercice a 

permis de confirmer que, pour l’ensemble des sites, cet objectif est apparu 

trop ambitieux et non atteignable. 

 

                                            
23 Soit 40 personnes à l’heure par vaccinatrice. 
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L’exercice de vaccination du 15 octobre 2005 a permis de conclure à 

l’impossibilité pour quatre vaccinatrices de vacciner 160 personnes par heure. 

En effet, pour les 1 605 dossiers de participants ayant reçu le vaccin contre 

l’influenza seul et pour lesquels les données relatives aux T3 et T4 ont été 

saisies, le temps moyen requis pour l’administration du vaccin pour 

l’ensemble des trois sites a été de 1 minute 39 secondes (99 secondes)24. Ce 

résultat signifie que, dans des conditions idéales, une vaccinatrice pourrait, à 

la condition qu'il n'y ait aucune interruption et que les seringues soient 

préremplies, vacciner un maximum de 36 personnes par heure25. Il faut 

souligner que cette estimation ne tient pas compte du temps qui s’écoule 

entre le départ d’un participant et son remplacement par un autre au poste de 

vaccination. 

 

 4.7.5 Commentaires et recommandations 
 

- Prévoir une aire d’attente pour la vaccination pouvant accueillir au moins 

60 personnes assises. Un préposé doit être assigné à cette aire d’attente 

afin d’orienter les participants vers les postes de vaccination qui se 

libèrent. 

 

- Prévoir des aires d’attente distinctes pour la vaccination et l’évaluation. 

 

- Les postes de vaccination doivent garantir un maximum d’intimité : 

 

• l’utilisation de paravents, disposés à angle de 90 degrés et tenant lieu 

d’antichambre, pourrait être une solution acceptable; 

• les postes de vaccination doivent être isolés les uns des autres par 

des paravents. 

                                            
24 Ces temps étant respectivement, pour les sites 1, 2 et 3, de 1 minute 27 secondes, 1 minute 55 secondes et 

1 minute 36 secondes. 
25 L’expérience de Montréal en novembre 2004 rapporte, quant à elle, qu’une infirmière pouvait vacciner 

33 personnes à l’heure, à raison de 1 minute 48 secondes (108 secondes) par participant. Contrairement à celles 
de Québec, les infirmières de Montréal devaient préparer elles-mêmes les seringues de vaccin. 
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- Pour atteindre l’objectif de vacciner 160 personnes à l’heure, prévoir cinq 

vaccinatrices et autant de postes de vaccination. 

 

- Prévoir l’ajout d’une vaccinatrice pendant les heures d’affluence26. Un 

poste de vaccination additionnel, qui ne sera utilisé qu’en période 

d’achalandage important, devra être prévu. 

 

- Les numéros distribués aux participants à leur arrivée devraient être d’une 

seule séquence et le préposé devrait utiliser un tableau afficheur pour 

appeler les participants qui doivent se présenter aux postes de 

vaccination. De plus, un microphone serait très utile pour pouvoir, au 

besoin, donner des consignes aux participants en attente. 

 

- Les vaccinatrices doivent être avisées qu'elles n'ont pas à donner 

l’information aux participants dans les postes de vaccination. 

 
4.8 Station de surveillance post-vaccinale 

 

Un espace avait été désigné dans chacun des sites pour accueillir la station de 

surveillance post-vaccinale. 

  
 4.8.1 Surveillance de réactions secondaires immédiates 
 

Sur les murs de la station de surveillance post-vaccinale, des affiches 

rappelaient aux participants l’importance d’attendre 15 minutes avant de 

quitter les lieux.  

 

Après avoir administré le vaccin, les vaccinatrices invitaient les participants à 

se rendre à la station de surveillance. Dans chacun des sites, deux préposés 

avaient été assignés à cette station. Un premier avait pour tâches d’accueillir 

les participants et de leur rappeler l’importance de demeurer dans la station 

                                            
26 Selon l’exercice d’octobre 2005, les heures d'affluence se situaient dès l’ouverture de la clinique, soit de 9 h à 

11 h 30 et après la période du dîner, de 13 h à 15 h. 
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de surveillance pendant 15 minutes. Après avoir prévenu les participants de 

signaler immédiatement tout malaise à l’un ou l’autre des préposés de la 

station, il leur remettait un « Questionnaire d’évaluation sur le déroulement de 

la clinique » (Voir annexe 11) et les invitait y répondre pendant ces 

15 minutes. Au moment de leur départ, les participants remettaient au second 

préposé les fiches vaccinales de même que leur questionnaire d’évaluation 

dûment rempli. 

 

Les deux préposés avaient reçu la consigne de surveiller, chez les 

participants, l’apparition de réactions indésirables et, le cas échéant, de les 

orienter vers la zone de premiers soins et d’en informer l’infirmière de cette 

zone. Malgré toute leur bonne volonté et en raison de la diversité des tâches 

qu’ils avaient à remplir, dans aucun des sites les deux préposés n’ont pu 

assurer une surveillance soutenue avec toute la vigilance souhaitée.  

 

Si l’objectif visé de vacciner 160 personnes à l’heure avait été atteint, dans 

chaque site la station de surveillance post-vaccinale se serait révélée 

inadéquate tant au plan de la dimension que de la capacité d’accueil. 

 

 4.8.2 Commentaires et recommandations 
 

- La station de surveillance post-vaccinale devrait être suffisamment grande 

pour pouvoir accueillir au moins 160 personnes assises. 

 

- Trois préposés devraient être assignés à cette station : 

 

• un premier à l’accueil des participants; 

• un second dans la salle de surveillance; 

• un troisième à la porte de sortie de la station. 
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- Le choix des préposés affectés à cette station doit reposer sur des critères 

très particuliers, entre autres la maturité et la rigueur. Ces préposés 

devraient recevoir une formation spécifique sur la surveillance des effets 

indésirables. 

 

- La station de surveillance post-vaccinale doit avoir un accès direct à la 

zone de premiers soins. 

 

4.9 Station des besoins particuliers 

 

 4.9.1 Besoins particuliers 
 

Dans chacun des trois sites, deux stations  avaient été aménagées pour 

recevoir les personnes présentant un besoin particulier. Une fois leur 

inscription complétée, les participants identifiés par le préposé à l’entrée ou 

par l’infirmière au triage y étaient dirigés.  

 

Aux sites 2 et 3, la station des besoins particuliers était localisée à l’intérieur 

même des salles destinées aux activités vaccinales. Identifiées à l’entrée ou 

au triage, les personnes présentant des besoins particuliers étaient 

immédiatement accompagnées ou dirigées vers la station d’inscription, et ce, 

au vu et au su de l’ensemble des autres participants en attente d’inscription. 

Cette formule a eu pour effet de provoquer, à quelques occasions, du 

mécontentement chez certains participants qui voyaient là un traitement de 

faveur à l’égard de certains individus.  

 

Au site 1, où la station des besoins particuliers avait été localisée à l’extérieur 

de la salle destinée aux activités vaccinales, la situation ne s'est pas 

présentée. En effet, le site offrait la possibilité d’utiliser une salle spécifique 

pour cet usage, et la formule s’est avérée très concluante. 
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Dans l’ensemble des sites de vaccination, la dimension des espaces prévus 

pour chacun des postes des besoins particuliers était insuffisante27. Ainsi, il 

était impossible d'y accueillir une famille composée de deux parents avec 

leurs trois enfants.  

 

À cette station, l’infirmière avait pour fonctions de fournir aux participants les 

informations pertinentes à un consentement libre et éclairé, de remplir le 

questionnaire avec les participants, de déceler les contre-indications 

potentielles à la vaccination et de les évaluer au besoin et, finalement, de 

vacciner. Aux sites 2 et 3, lorsque aucun participant ne se présentait à la 

station des besoins particuliers, l’infirmière de cette station vaccinait les 

autres participants.  

 

 4.9.2  Commentaires et recommandations 
 

- La station des besoins particuliers doit être aménagée dans des locaux à 

l’extérieur de la salle destinée aux activités vaccinales. Une aire d’attente 

spécifique à cette station doit être aménagée et un préposé doit y être 

assigné. 

 

- Afin d’éviter aux personnes présentant des besoins particuliers de se 

déplacer sur de longues distances, les locaux désignés pour accueillir 

cette station devraient être situés à proximité de la zone d’entrée et de 

triage. 

 

- En situation de pandémie, deux stations de besoins particuliers et des 

locaux spécifiques à ces stations devront être désignés pour accueillir les 

personnes identifiées au triage :  

 

                                            
27 La dimension de chaque poste étant d'environ 2,5 m x 2,5 m (8 x 8 pieds). 
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• une première station devra être destinée aux personnes non 

symptomatiques mais présentant un besoin particulier; 

• une seconde devra être destinée aux personnes présentant des 

symptômes de grippe (ex. : fièvre, toux, etc.). 

 

 Les locaux des stations réservées aux besoins particuliers devront être 

situés à l’extérieur de la salle réservée aux activités vaccinales. 

L’inscription des personnes qui se présentent à ces stations devrait se 

faire à un endroit distinct des postes d’inscription généraux. Elle pourrait, 

par exemple, être effectuée par les intervenants (infirmières, préposés ou 

commis) assignés aux stations des besoins particuliers. 

 

- Les locaux de la station des besoins particuliers doivent être isolés les uns 

des autres. 

 

- Chaque local doit être suffisamment grand pour pouvoir accueillir six 

personnes à la fois. 

 

- Une station de surveillance post-vaccinale spécifique doit être prévue pour 

les participants de chacune des stations des besoins particuliers. Des 

préposés doivent être affectés à ces stations de surveillance. 

 

4.10 Zone d’évaluation 
 
 4.10.1 Évaluation 

 

Tout participant présentant une contre-indication potentielle à la vaccination 

était référé à l’infirmière de la zone d’évaluation. Si, au site 1, deux infirmières 

avaient été assignées à cette zone, on n'en comptait qu’une aux deux autres 

sites, ce qui s'est avéré suffisant pour répondre aux besoins. 
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Afin d’assurer une uniformité dans l’évaluation et pour supporter l’infirmière 

dans ses fonctions d’évaluatrice, la Direction régionale de santé publique 

avait préparé un guide d’évaluation pour chacun des vaccins, influenza et 

pneumocoque (Voir annexe 10). Présenté sous forme de « liste de 

vérification », le guide était conçu de manière à n’évaluer que la ou les 

contre-indications inscrites sur le questionnaire de la fiche vaccinale.  

 

Le guide d’évaluation s’est révélé un outil fort apprécié par les infirmières en 

raison de sa rigueur, de sa précision, de sa facilité et de sa rapidité 

d’utilisation. Il permettait à l’infirmière de décider de l’éligibilité du participant à 

la vaccination, de recommander ou non la vaccination, ou encore d’en 

suggérer le report. Dans ce dernier cas, l’infirmière référait le participant à 

son médecin traitant. 

 

Dans l’ensemble des trois sites, 41 participants ont été rencontrés pour 

évaluation, dont 20 au site 2, 14 au site 1 et 7 au site 3. Toutes les personnes 

vues à cette zone se sont vu recommander et administrer le vaccin. Afin 

d’éviter au participant tout déplacement additionnel vers un poste de 

vaccination, le vaccin fut administré par l’infirmière évaluatrice. 

 

En raison du faible achalandage à l’évaluation, l’infirmière de cette zone fut 

affectée à la vaccination lorsqu’elle n’avait personne à évaluer. 

 

 4.10.2 Commentaires et recommandations 
 
- Une aire d’attente spécifique devrait être désignée pour la zone 

d'évaluation. 

 

- L’exercice a permis de conclure que les tâches reliées à la zone 

d’évaluation peuvent être remplies par une infirmière si les outils 

d’évaluation lui sont fournis. 
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- L’expérience a permis de constater la non-nécessité de la présence 

permanente d’une infirmière dans la zone d’évaluation. Cette ressource 

professionnelle pourrait procéder, par exemple, au remplissage des 

seringues et, au besoin, aux évaluations. 

 

- Bien que le nombre de personnes vu en évaluation ait été relativement 

faible, il faut garder en mémoire le fait que l’exercice s’est déroulé en 

dehors de la période d’activité grippale. On pourrait en effet s’attendre, en 

situation de pandémie, à un nombre supérieur à celui qui fut observé lors 

de l’exercice. 

 

4.11 Saisie des données 
 
 4.11.1 Saisie des données 
 

Puisque les trois sites utilisaient déjà le logiciel VAXIN pour la gestion des 

dossiers vaccinaux, les banques de vaccination locales pour chacun des trois 

secteurs de CLSC avaient été fusionnées afin de créer une banque sous-

régionale Québec-Centre. Cette initiative aura eu, entre autres avantages, 

celui de permettre la consultation et l’utilisation du registre VAXIN pour 

l’ensemble des secteurs, évitant ainsi la création d’un nouveau dossier dans 

le cas d’un participant qui se ferait vacciner dans un site autre que celui de 

son secteur de résidence.  

 

Dans chacun des sites, un commis possédant une excellente connaissance 

en saisie des données sur VAXIN était assigné à la saisie des fiches 

vaccinales. Dans deux des sites, la saisie n’a pu s’effectuer qu’en après-midi 

du fait que les commis remplissaient d’autres fonctions, dont celles reliées à 

la station d’inscription. Malgré cela, ce sont 1 512 des 2 619 dossiers qui ont 

pu être saisis dans l’ensemble des sites. Deux personnes possédant une 

expertise en informatique et en gestion du logiciel VAXIN avaient été 

désignées pour supporter les commis à la saisie dans les trois sites.  
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Lorsque les participants quittaient la station de surveillance post-vaccinale, 

les fiches vaccinales étaient remises au commis à la saisie qui avait pour 

tâche initiale de vérifier si le participant était déjà inscrit dans la banque 

VAXIN et, dans l’affirmative, de procéder à la saisie des données concernant 

le ou les vaccins reçus. Si la personne ne figurait pas au registre VAXIN, le 

commis devait, dans ce cas, créer un nouveau dossier en saisissant les 

informations nominatives contenues sur la fiche vaccinale, à savoir les nom et 

prénom, la date de naissance, le sexe, le code postal et le numéro de la carte 

d’assurance-maladie. Lorsque le numéro d’assurance-maladie n’était pas 

disponible, les noms et prénoms de la mère et du père devaient être saisis.  

 

Les données relatives à 1 512 dossiers ont été saisies par les commis des 

postes de saisie le jour même de l’exercice, dans l’ensemble des trois sites. 

Un peu plus de trois participants sur quatre (76,6 %) étant déjà inscrits au 

registre VAXIN, une simple mise à jour du dossier par l’enregistrement du ou 

des vaccins administrés a suffi dans ces cas. Quant au quart des participants 

(23,4 %) absents du registre VAXIN, il a fallu procéder à la création de leurs 

dossiers et à l’enregistrement des vaccins qu'ils ont reçus. 

 

Pour l’ensemble des 1 512 dossiers traités le jour de l’exercice, à savoir les 

mises à jour et les nouveaux dossiers créés confondus, le temps requis à la 

saisie des données variait, selon le site, de 30 à 42 secondes pour un temps 

moyen total de 34 secondes. C’est donc dire qu’un commis expérimenté dans 

la saisie de données a été en mesure de traiter, en moyenne, un peu plus de 

100 dossiers à l’heure (106). La connaissance de cette information est fort 

pertinente, puisque nous savons qu’en situation de pandémie les données 

journalières relatives au nombre de doses de vaccins administrés et aux 

groupes cibles rejoints seront des informations de premier ordre. 
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 4.11.2 Commentaires et recommandations 
 

- Dans un centre de vaccination de base où 1 280 dossiers devraient être 

traités sur une période de huit heures, il faudra : 

 

• assigner à la saisie des données, de façon spécifique, deux commis 

dont le travail sera uniquement de procéder à cette saisie; 

• désigner une personne responsable de la gestion informatique sur 

chaque site; 

• prévoir un système de saisie alternatif qui permette de prendre le relais 

en cas de panne informatique. 

 

- Prévoir un local permanent et sécurisé qui devra être réservé 

exclusivement à la saisie des données. 

 

- Prévoir la disponibilité d’équipement informatique pour usage exclusif de 

la saisie des données. Installer en réseau les postes informatiques afin de 

faciliter la fusion des données saisies. 

 

- Mettre au point un outil de saisie des données simple d’utilisation et qui 

permet de générer rapidement des rapports quotidiens de vaccination. 

Ces rapports devraient être acheminés en fin de journée aux autorités 

responsables de la campagne de vaccination.  

 

- Prévoir un accès Internet pour assurer une transmission rapide et efficace 

des données journalières relatives au nombre de doses de vaccins 

administrés. 

 
4.12 Modèle organisationnel POD : proposition 

  
L’évaluation du déroulement de l’exercice de vaccination, faite à partir de 

l’analyse de chacune des composantes du modèle organisationnel POD, a 
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permis de recueillir une quantité importante d’informations. Afin de simplifier 

et de faciliter la compréhension de l’ensemble des commentaires et des 

recommandations, il est apparu important de les schématiser. La figure 2 
présente une proposition du modèle organisationnel POD. 
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Cette figure 2 apparaît à l’annexe 15. 
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5. AUTRES RÉSULTATS 

5.1 Temps de transit 
 

Le document  Mise sur pied d’un centre de vaccination précise que: « Une 

personne qui doit se faire vacciner ne devrait pas passer plus d’une heure au 

centre de vaccination28 ». À l’instar de l’exercice « Agrippe-toi !» de Montréal, 

le temps de transit prévu était inférieur à 45 minutes. 

Si l'on considère les 1 605 dossiers de participants ayant reçu le vaccin 

contre l’influenza seul et pour lesquels les données relatives aux T1 et T4 ont 

été saisies, le temps moyen entre le début de l’inscription (T1) et la fin de la 

vaccination (T4) pour l’ensemble des trois sites a été de 33 minutes 

28 secondes. L’ajout des 15 minutes d’attente post-vaccinale permet de 

conclure que le temps moyen de transit a été de 48 minutes 28 secondes 

pour les trois sites29.  

 

5.2 Évaluation des participants 
 

Afin de connaître l’opinion des participants sur le déroulement de l’exercice 

de vaccination, la DRSP a préparé un questionnaire conçu pour obtenir des 

informations sur divers aspects dont, entre autres, les moyens les plus 

efficaces pour joindre la population, les mesures déployées pour orienter les 

participants sur les sites de vaccination et la pertinence des informations 

transmises au cours de l’exercice; finalement les participants devaient 

évaluer le déroulement général de l’activité (Voir annexe 11). 

 

Un total de 1 800 questionnaires a été distribué dans l’ensemble des trois 

sites. Par le recours à un échantillonnage aléatoire fixe, un questionnaire sur 

cinq a été retenu pour la compilation, soit 376 questionnaires dont les 

                                            
28 Ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec, Mise sur pied d’un centre de vaccination, Document de 

travail, Mars 2005, p. 7. 
29 Le temps de transit au site 1 étant de 54 minutes 39 secondes, au site 2 de 47 minutes 47 secondes, et au site 3 

de 42 minutes 57 secondes. 
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informations ont été saisies. Les résultats compilés pour chacun des aspects 

évalués sont présentés ci-après. Quant aux résultats spécifiques à chacune 

des questions, ils sont regroupés à l’annexe 12. 

 

 5.2.1 Profil des répondants  
 

Pour les 376 questionnaires compilés, 51,4 % des répondants étaient de 

sexe féminin contre 48,6 % de sexe masculin. Toujours pour cette même 

cohorte, 72 % des répondants étaient âgés de plus de 60 ans.  

 

 5.2.2 Médias d’information 
 

Les réponses au questionnaire ont permis de mesurer l’efficacité des moyens 

qui ont été retenus pour publiciser l’exercice de vaccination et pour atteindre 

la population visée. On comprendra que ces renseignements s’avèreront fort 

utiles en situation de pandémie alors que toute la population devra être 

rejointe et informée. 

 

Au libellé « J’ai été informé de la date et du lieu de la clinique de vaccination 

contre la grippe par : (…) », les participants ont répondu, par ordre 

d’importance, la radio ou la télévision (25 %), les quotidiens régionaux dont 

Le Soleil et Le Journal de Québec (21 %), le CLSC (16 %), le journal local ou 

le feuillet paroissial (14 %), les affiches publicitaires au CLSC (10 %), les 

panneaux publicitaires, les feuillets sur l’horaire des cliniques et autres 

(10 %), sans réponse (5 %). 

 

 5.2.3 Mesures déployées pour orienter les participants sur les sites de  
  vaccination  

 

Trois mesures avaient été mises en œuvre pour orienter les participants sur 

les sites de vaccination, à savoir l’affichage à l’extérieur du site, l’affichage à 

l’intérieur du site et les consignes fournies par les préposés bénévoles.  
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Il appert qu'un affichage adéquat ainsi qu'une présence plus importante de 

préposés capables d'informer les participants permettrait d'accroître 

l’efficacité de l’exercice au plan de la fluidité des déplacements et, 

conséquemment, la rapidité du déroulement de l’ensemble des interventions.  

 

 5.2.4 Pertinence des informations transmises au cours de l’exercice 
 

Afin d’évaluer la pertinence des informations transmises quant au 

déroulement de la clinique, les participants ont été invités à exprimer leur 

opinion sur les moyens mis en place pour favoriser la compréhension du 

modèle organisationnel POD, d’une part, et pour obtenir un consentement 

libre et éclairé, d’autre part. 

 

Plus de neuf participants sur dix ont affirmé que les documents remis sur les 

sites le jour même de l’exercice (ex. : feuillets d’information) tout comme les 

informations fournies par les divers intervenants avaient contribué à leur 

faciliter une bonne compréhension du déroulement de l’exercice en plus de 

leur avoir permis de consentir librement à la vaccination. 

 
 5.2.5 Déroulement de l’activité et autres aspects 

 

Finalement, les participants étaient invités à donner leur opinion sur des 

aspects généraux du déroulement de l’exercice, par exemple le respect de 

l’ordre d’arrivée, le respect de l’intimité, le choix du site et l’organisation 

générale de la clinique de vaccination. Au-delà de 80 % des répondants ont 

évalué positivement l’ensemble de ces éléments. 
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5.3 Évaluation des intervenants 
 

Il est important de mentionner que l’exercice de vaccination a nécessité la 

mise à contribution de plusieurs intervenants bénévoles et professionnels. 

Ayant été au cœur de l’action, ils étaient à même, par leurs commentaires et 

observations, d’apporter un éclairage complémentaire essentiel à l’évaluation 

de l’exercice. Plusieurs des éléments rapportés par les intervenants ayant 

déjà été soulignés dans le présent rapport, seuls ceux qui apportent un 

élément nouveau sont ici présentés. 

 

 5.3.1 Formation 
 

Une majorité d’intervenants ont insisté sur l’importance de recevoir 

l’information et la formation nécessaires pour remplir leurs tâches. Comme 

les bénévoles n’ont pu être rencontrés que le matin même de l’exercice, le 

temps alloué à la formation s’est avéré trop court. La description des 

fonctions et des tâches relatives à chaque intervenant, remise le matin de 

l’exercice, a bel et bien permis à chacun de mieux camper son rôle, mais 

plusieurs intervenants ont souligné qu’ils auraient souhaité être mieux 

informés sur le déroulement général de la clinique, notamment en regard du 

modèle organisationnel POD.  

 

 5.3.2 Identification 
 
À la lueur des commentaires fournis par les participants, il serait souhaitable 

que les intervenants professionnels et non professionnels soient facilement 

identifiables par les participants. Certains préposés bénévoles se sont vu 

demander, par des participants, des informations sur le vaccin ou sur d'autres 

aspects professionnels, qu'ils n'étaient pas en mesure de donner. Il serait 

donc souhaitable, en situation de pandémie, que chaque intervenant et 

groupe d’intervenants soit facilement identifiable; on pourrait, par exemple, 

recourir à l’utilisation de dossards de couleurs différentes ou, idéalement, à 
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des dossards identifiés aux rôles de chacun (ex. : préposé bénévole, 

infirmière, etc.). 

 

 5.3.3 Période de repos 
 

L’exercice de vaccination ayant été planifié pour une seule journée, on 

comprendra que certains aspects organisationnels n’ont pu être entièrement 

respectés.  

 

En raison des impondérables survenus dans le recrutement des ressources 

humaines ou dans certaines situations imprévisibles au cours de la journée, 

plusieurs intervenants ont rapporté n’avoir pu se prévaloir de périodes de 

repos ni en avant-midi ni en après-midi. Quant à la période du dîner, elle a 

semblé trop courte à une majorité d'entre eux – principalement des 

vaccinatrices.  

 

En situation de pandémie, afin d’éviter l’épuisement des intervenants, des 

ressources additionnelles devront être prévues en vue d’assurer la 

suppléance lors des périodes de pause et de repas. Une attention toute 

particulière devra être apportée à la gestion des horaires de pauses et de 

repas, et il faudra prévoir des locaux spécifiques à cet effet. 

 

6. COORDINATION ET TENUE DE L’EXERCICE 

 
L’appréciation des étapes de l'exercice de vaccination du 15 octobre 2005 et la 

mesure de diverses variables ont permis de juger de l’efficacité de l’application du 

modèle organisationnel POD. L’exercice avait également pour objectifs 

complémentaires l’évaluation, par le CSSS et la DRSP, des forces identifiées et des 

difficultés rencontrées lors des diverses étapes de planification et au cours du 

déroulement de la journée, plus spécifiquement en ce qui a trait à la coordination, à 

la gestion des ressources humaines, à la logistique et, finalement, à la gestion des 
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communications. Le rapport d’évaluation produit par le CSSS de la Vieille-Capitale30 

a servi de référence pour la rédaction de cette partie du rapport (Voir annexe 13). 

 

6.1  La coordination 
 

Un peu moins de quatre mois se sont écoulés entre l’invitation à participer à 

un exercice de vaccination de masse, lancée en juin 2005 par la DRSP aux 

CSSS du territoire, et la tenue même de l’exercice par le CSSS de la Vieille-

Capitale, le 15 octobre 2005. Puisqu’il s’agissait d’une opération d’une seule 

journée, il était peu réaliste de mettre en place une structure hiérarchique 

complète, exclusive à la planification de cet événement. Par conséquent, 

plusieurs fonctions et tâches ont du être remplies par un nombre restreint de 

personnes. 

 

Comme il a été précisé au début du rapport, la coordination générale de 

l’exercice de vaccination du 15 octobre 2005 était assurée par la conseillère 

cadre en santé publique à la direction générale adjointe du CSSS de la 

Vieille-Capitale. La coordination locale pour chacun des sites de vaccination 

revenait, quant à elle, aux trois infirmières en maladies infectieuses des trois 

secteurs de CLSC. En sus des tâches à effectuer dans le cadre de leurs 

fonctions habituelles, elles devaient se partager les responsabilités reliées à 

la coordination des ressources infirmières et bénévoles, de la logistique et de 

l’approvisionnement. 

 

Différentes directions, dont celles des soins infirmiers, des ressources 

humaines, des finances, des services techniques et des communications ont 

collaboré à la coordination de l’exercice de vaccination. 

 

                                            
30 PÉPIN, Raymonde, Évaluation sommaire de l’exercice de pandémie réalisé le 15 octobre 2005 au 

Centre de santé et de services sociaux de la Vielle-Capitale, CSSS de la Vieille-Capitale, Québec, 
8 novembre 2005. 
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6.2 La gestion des ressources humaines 
 
Le recrutement des ressources humaines a occupé une place prépondérante 

dans le travail de l’équipe de coordination. Trois groupes d’intervenants étaient 

visés par cette activité : les ressources infirmières, les ressources de 

secrétariat et les bénévoles. 

 

 6.2.1 Ressources infirmières 
 
Les infirmières à l’emploi du CSSS de la Vieille-Capitale ont fait preuve 

d’ouverture et de souplesse lors de l’exercice de vaccination du 15 octobre 

2005. Plusieurs infirmières permanentes ont volontairement accepté de 

modifier leur horaire afin de participer à l’exercice. Certaines infirmières en 

provenance d’autres programmes ou d’autres établissements, et des 

infirmières à la retraite, ont également offert leurs services.  

 

Tout au long de la journée, le nombre d’infirmières affectées à la vaccination 

a varié en fonction des besoins imposés et des périodes de grand 

achalandage. Ainsi, au site 1, ce nombre a varié de quatre à huit, au site 2 de 

quatre à sept et au site 3 de cinq à sept. 

 

Malgré toute cette disponibilité, certaines difficultés ont été rencontrées dans 

le recrutement en raison du nombre restreint d’infirmières sur la liste de 

rappel du CSSS, d’une part, et du fait que les infirmières provenant de divers 

secteurs d'activités ne possédaient pas toujours une expertise en 

immunisation, d’autre part. Ce dernier constat est d’autant plus important 

qu’en situation de pandémie, les vaccinatrices ne seront pas nécessairement 

des infirmières, d’où l’importance de prévoir un mécanisme de formation apte 

à leur permettre d'acquérir les habiletés requises pour accomplir, avec 

efficacité et assurance, l’acte vaccinal. 
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 6.2.2 Ressources de secrétariat 
 

Des secrétaires, employées permanentes du CSSS mission CLSC, se sont 

impliquées dans la préparation et la tenue de l’exercice de vaccination. Elles 

ont, de plus, volontairement accepté de modifier leur horaire de travail pour 

être présentes le jour même de l’exercice.  

 

À l’instar des infirmières, les secrétaires figurant sur la liste de rappel sont 

également en nombre limité. Le manque de connaissances chez certaines 

ressources à temps partiel sur le déroulement de l’exercice de vaccination, 

sur les tâches qu’elles avaient à accomplir et sur l’utilisation du logiciel 

VAXIN, furent les principales difficultés rencontrées. Il est important de 

mentionner que certaines secrétaires n’ont pu être formées que le matin 

même de la clinique de vaccination.  

 

En situation de pandémie, les équipes de secrétariat devront être composées 

de ressources spécifiquement formées pour les fonctions et tâches qu’elles 

auront à remplir, et ce, pour toute la durée de la période de vaccination. 

 

 6.2.3 Bénévoles 
 

L’exercice de vaccination du 15 octobre 2005 n’aurait pu se réaliser sans la 

participation des bénévoles dont le recrutement s’est principalement effectué 

à partir des banques de bénévoles disponibles dans les CLSC, et auprès 

d’amis et membres des familles des infirmières et des secrétaires. D’autres 

personnes, déjà bénévolement impliquées dans les activités de vaccination 

en CHSLD, se sont également portées volontaires.  

 

Malgré les efforts déployés, dans tous les sites, le nombre de bénévoles s’est 

révélé insuffisant pour répondre à l’ensemble des besoins le jour de 

l’exercice. Le recrutement de bénévoles étant déjà une tâche difficile en 

raison de la rareté de ces ressources, on comprendre qu’aucun critère de 
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sélection a été appliqué. En situation de pandémie, les bénévoles devraient 

toutefois être sélectionnés à partir de critères spécifiques établis en fonction 

des tâches qu’ils auront à accomplir. 

 

Si le recours à un grand nombre de bénévoles s’est révélé être une solution 

acceptable pour répondre aux besoins en ressources humaines lors de 

l’exercice du 15 octobre 2005, la participation d’autant de volontaires en 

temps de pandémie devrait être repensée. En effet, puisque les activités 

vaccinales se dérouleront plusieurs heures par jour pendant une période de 

temps prolongée, on peut s’attendre à ce que la disponibilité des bénévoles 

s’amenuise au fil des semaines de la campagne de vaccination. 

 

6.3 La gestion de la logistique 
 
La planification de l’exercice de vaccination du 15 octobre 2005 a exigé une 

gestion importante de la logistique, allant du choix des locaux à 

l'approvisionnement, en passant par l’inventaire du matériel et de 

l’équipement.  

 

 6.3.1 Identification des locaux 
 
La recherche et le choix des édifices pouvant accueillir les centres de 

vaccination ont nécessité plusieurs démarches, plus particulièrement pour les 

sites 1 et 3, localisés dans des installations n’appartenant pas au CSSS de la 

Vieille-Capitale. Comme aucune liste de locaux potentiels n’était disponible, 

l’équipe de coordination a dû multiplier les appels téléphoniques auprès de 

nombreuses personnes et organismes en plus d’effectuer plusieurs visites. 

En ce qui concerne le site 2, les démarches ont été simplifiées : localisé dans 

un des édifices du CSSS, il offrait, de ce fait, un accès direct aux ressources 

de soutien technique. 
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Selon le rapport d’évaluation du CSSS de la Vieille-Capitale, la planification 

de la mise sur pied de cliniques de vaccination devrait inclure l’établissement 

d’ententes préalables avec les divers collaborateurs et partenaires 

potentiels31. Il faudrait aussi conclure d’autres ententes de services visant à 

faciliter l’aménagement des sites et à garantir en tout temps un soutien 

logistique et technique32.  

 

 6.3.2 Inventaire et approvisionnement  
 

Au cours de l’exercice du 15 octobre 2005, la responsabilité reliée à la 

logistique fut efficacement assumée par les coordonnatrices locales. En 

situation de pandémie cependant, les activités vaccinales se déroulant 

pendant plusieurs semaines, il sera impératif de confier cette responsabilité à 

une coordination spécifique. La principale responsabilité de cette entité serait 

d’assurer la disponibilité, en tout temps, du matériel, des fournitures et de 

l'équipement nécessaires au fonctionnement de la clinique de vaccination. En 

plus de tenir à jour l’inventaire du matériel, l'équipe de coordination devra en 

superviser la distribution tout en s’assurant de la conformité et du respect des 

mesures d’entreposage et de conservation des vaccins. 

 

Il est documenté dans le rapport d’évaluation du CSSS de la Vieille-Capitale 

que, lors de l’exercice de vaccination, l'emprunt d'ordinateurs portables à 

divers établissements et services du CSSS ainsi que la manutention 

sécuritaire de ces équipements ont impliqué une logistique importante. À ce 

chapitre, le rôle de l'équipe de coordination à la logistique sera d’autant plus 

important en situation de pandémie, puisqu’il faudra garantir une disponibilité 

à long terme du matériel informatique et du soutien technique.  

 

                                            
31 Par exemple la DRSP, le Conseil municipal, les Commissions scolaires, des agences de sécurité, etc. 
32 Par exemple le montage des salles, l’ajout de chaises au besoin, le nettoyage régulier des salles de 

toilette, etc. 
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6.4 Les communications 
 

Le rôle important joué par les communications dans la planification de 

l’exercice de vaccination s'est, comme le précise le rapport du CSSS de la 

Vieille-Capitale, fait sentir dans trois axes principaux : l’arrimage des 

informations du CSSS et de la DRSP, la publicité adressée à la population et 

la gestion des communications avec les médias. 

 

 6.4.1 Arrimage des informations du CSSS et de la DRSP  
 

La gestion des communications a été assurée par le CSSS de la Vieille-

Capitale avec la collaboration et le soutien de la DRSP et de l’ADRLSSSS33. 

C’est en concertation que ces instances ont préparé et tenu une conférence 

de presse la veille de l’événement. Lors de tous les entretiens avec les 

médias, le CSSS a pu compter sur la présence et le soutien scientifique du 

médecin conseil en maladies infectieuses de la DRSP. 

 

 6.4.2 Publicité adressée à la population 
 

La coordonnatrice de l’exercice a pu compter sur la collaboration de la 

direction des communications du CSSS de la Vieille-Capitale pour la 

conception des dépliants d’information, des affiches, des panneaux 

publicitaires extérieurs et de la signalisation des diverses étapes à l’intérieur 

des sites de vaccination. Les membres du comité de planification ont, pour 

leur part, été mis à contribution dans la détermination du contenu des divers 

outils et de leur validation avant leur impression. 

 

Le réalisation de matériel promotionnel exige une succession d’étapes avant 

que le produit final ne soit livré puis distribué. Malgré un échéancier très 

court, les membres du comité de planification et la direction des 

                                            
33 Agence de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux de la 

Capitale-Nationale. 
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communications du CSSS ont réussi à accélérer le processus afin que tout le 

matériel promotionnel puisse être livré et distribué dans des délais 

raisonnables.  

 
 

 6.4.3 Gestion des communications avec les médias 
 

En complémentarité aux outils promotionnels mis au point par le CSSS, la 

coordonnatrice de l’exercice s’est assurée de promouvoir l’événement en 

faisant paraître des messages publicitaires dans les journaux régionaux, 

locaux et paroissiaux. De plus, des communiqués de presse ont été 

distribués aux médias électroniques et une conférence de presse, menée 

conjointement par la DRSP et le CSSS de la Vieille-Capitale, a été tenue la 

veille de l’événement. 

 

Le 15 octobre 2005, une seule responsable avait été désignée pour recevoir 

les demandes formulées par les médias, en l’occurrence, la coordonnatrice 

de l’exercice au CSSS qui, au besoin, dirigeait les journalistes vers d’autres 

personnes qu’elle s’était adjointes. Bien qu'on leur ait donné comme consigne 

de se rendre à un site désigné, plusieurs journalistes des médias écrits et 

électroniques se sont présentés sur les trois sites, s’adressant directement 

aux intervenants et au public participant. Conformément aux instructions 

reçues, les intervenants invitaient alors ces journalistes à communiquer avec 

la coordonnatrice désignée au CSSS.  

 

Dans un des sites, on a dû intervenir auprès d’un individu faisant de la 

propagande contre la vaccination, qui invitait les participants à repenser leur 

décision de se faire vacciner. 

 

Ces deux derniers exemples illustrent des faits qui pourraient éventuellement 

se produire lors d’une pandémie. Dans la planification de la mise sur pied 

d’une clinique de vaccination, il faudra prévoir un mécanisme de 
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communication efficace et des porte-parole avec les médias devront être 

désignés.  
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CONCLUSION  

L’envergure d’une pandémie implique une planification coordonnée de plusieurs 

aspects organisationnels. L’exercice de vaccination du 15 octobre 2005 a fourni 

l’occasion d’appliquer le modèle organisationnel basé sur le concept POD, et ce, dans 

des conditions spécifiques jusque là peu ou pas explorées dans le cadre d’une 

vaccination de masse et qui s’apparentaient à celles qui pourront être rencontrées en 

situation de pandémie. 

 

Si l’expérience a permis de conclure que le modèle POD peut être appliqué dans des 

locaux ouverts, elle a aussi révélé que l’ensemble des étapes ne peut se réaliser dans 

ce type d’environnement. En effet, il a été démontré que certaines activités doivent 

obligatoirement se dérouler dans des locaux distincts et fermés, localisés à l’extérieur 

des espaces désignés pour les activités vaccinales dont, par exemple, celles qui ont 

trait aux sessions d’information et aux stations des besoins particuliers. Par ailleurs, 

l’exercice a permis de valider une fois de plus l’efficacité de la formule sans rendez-

vous, déjà en usage dans la région de la Capitale-Nationale dans le cadre de la 

campagne annuelle de vaccination contre l’influenza.  

 

À partir du modèle proposé, on estimait à 160 le nombre de personnes pouvant être 

vacciné à l’heure par quatre vaccinateurs. L’exercice a fait la preuve que cet objectif 

était trop ambitieux. En effet, dans les meilleures conditions, sans aucune interruption et 

à la condition que les seringues soient déjà préparées, quatre vaccinatrices infirmières 

ont pu réussir à vacciner 144 personnes à l’heure. L’exercice a confirmé que l’objectif 

de vacciner 160 personnes à l’heure ne pourra être atteint qu’à la condition d’ajouter un 

cinquième vaccinateur.  

 

Le modèle organisationnel reposant sur le concept POD, vise à recourir le moins 

possible à des ressources spécialisées, notamment les infirmières et les médecins. 

L’exercice du 15 octobre 2005 a partiellement atteint ce but, entre autres en confiant 

aux infirmières les fonctions reliées à la zone d’évaluation, fonctions devant être 

remplies par un médecin selon les documents de référence consultés. Supportées par 
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des guides d’évaluation conçus par le médecin conseil de la DRSP, les infirmières ont 

pu procéder, avec rigueur et précision, à l’évaluation des contre-indications potentielles 

à la vaccination. Quant au recours à des ressources non infirmières pour accomplir les 

tâches reliées à l’acte vaccinal, cet aspect n’a pas été expérimenté lors de l’exercice. 

Cette approche demeure par ailleurs réaliste et facilement réalisable à la condition 

d’offrir une formation visant à habiliter ces ressources. 

 

Afin d'améliorer l’efficacité et la productivité de la clinique de vaccination, il apparaît 

nécessaire de modifier certaines composantes du modèle. Il faut par ailleurs faire 

preuve de prudence, car toute modification apportée à certaines des étapes pourrait 

avoir un impact important sur l’ensemble du déroulement d’une clinique de vaccination. 

Cette mise en garde vaudra particulièrement en situation de pandémie, alors qu’un 

nombre important de personnes se présentera pour recevoir le vaccin. Par souci de 

vouloir répondre efficacement et rapidement à la demande de service, on pourrait être 

enclin à accroître le débit au triage par l’ajout d’intervenants ou encore à augmenter la 

fréquence des séances d’information. Il est impératif de garder en mémoire que toute 

modification en amont du processus aura des conséquences directes et importantes sur 

les étapes subséquentes. Ainsi, tout ajout de ressources en début du processus 

prescrira, de manière impérative, l’ajout de ressources à toutes les autres étapes 

subséquentes. 

 

En ce qui a trait au déroulement de chacune des étapes du modèle organisationnel, le 

rapport en a déjà fait largement la description. Par contre, lors de l’exercice de 

vaccination de masse tenu dans la région de la Capitale-Nationale, l’expérimentation de 

deux composantes spécifiques mérite d’être soulignée, à savoir la zone de triage et la 

station des besoins particuliers. En effet, la formule sans rendez-vous a imposé que l’on 

procède à la vérification de l’éligibilité au vaccin de chaque participant en plus de 

permettre l’identification d’individus présentant une condition particulière. Bien que des 

modifications devront être apportées pour en accroître l’efficacité, l’évaluation de 

l’exercice a confirmé la nécessité et la pertinence de ces deux étapes. 
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Un des défis majeurs auquel devront faire face les services de santé et les autorités de 

santé publique lors d’une éventuelle pandémie sera de vacciner une grande proportion 

de la population en peu de temps. Dans ce contexte, le modèle organisationnel 

reposant sur le concept POD demeure, sans contredit, le modèle à retenir. Inspirées 

des commentaires et des recommandations figurant dans le présent rapport, d’autres 

régions du Québec pourraient, à leur tour, expérimenter ou simuler des exercices de 

vaccination de masse en tenant compte des particularités propres à chacune d’elles. Ce 

faisant, ces régions pourraient identifier les forces et les limites avérées par l’application 

du modèle organisationnel et, ainsi, mieux planifier leurs interventions en prévision 

d'une éventuelle pandémie. 

 

On ne pourrait conclure ce rapport sans rappeler l’importance devant être apportée à la 

planification et à la coordination d’un tel exercice. L’exercice de vaccination de masse 

du 15 octobre 2005 dans la région de la Capitale-Nationale a fait la démonstration que 

le partenariat entre les instances locales et régionales en matière de santé publique, de 

même que la mise en place d’actions concertées, sont garantes de l’atteinte d’un 

objectif commun. 
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Annexe 2  Modèle organisationnel – Centre de vaccination de base – MSSS 
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Annexe 5 Information sur le déroulement général de la clinique de vaccination  
  contre l’influenza 
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Annexe 10 Guide d’évaluation – Influenza 
  Guide d’évaluation – Pneumocoque 
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